
 
 
 
 
 

 

 

Temps de travail et fondement juridique : Rémunération brute mensuelle : 
Rédacteur territorial 

 

Temps de contrat :  
39h/semaine 
 

Fondement juridique du candidat contractuel :  
Emploi n'ayant pu être pourvu par un fonctionnaire, les 
besoins des services ou la nature des fonctions justifiant 
le recours temporaire à un contractuel (article L332-8 
disposition 2 du code général de la fonction publique, 
anciennement art. 3-3 disposition 2 loi 84-53) 
 

Echelon 1 :                                                                 1 712,06 € 

R.I.F.S.E.EP. :                                                                    524 € 

Sujétion :                                                                             00 € 

« aucune sujétion applicable» 

 

Rémunération minimum basée sur la grille indiciaire.  
Dans le cas où vous seriez retenu, une fiche financière vous sera transmise.  

 

Missions du service – positionnement de l’agent : 
 

Au sein du Pôle aménagement et plus particulièrement de la direction de l’aménagement du territoire (DAT), le référent contribue au 
bon fonctionnement de la direction pour ce qui relève des aides aux communes, mais aussi de l’instruction des dossiers relatifs aux 
coopérations territoriales. En qualité de référent territorial, il est l’interlocuteur privilégié des collectivités et les informe sur les modalités 
d’aide et de suivi des projets. Il exerce ses missions sous l’autorité de la responsable du service « aides et partenariats avec les 
collectivités », pour le volet aides aux communes, et sous la responsabilité fonctionnelle de la responsable du service « coopérations 
territoriales – ingénierie financière et tourisme » pour les dossiers de coopérations territoriales. 
 
 

Tâches confiées : 
 
Pour le volet Aides aux communes, sur un territoire donné 
- instruction des dossiers de demande de subventions sur pièces et, le cas échéant, sur place, 
- saisies des données permettant l’édition des documents de liaison, 
- collaboration avec les services techniques du conseil départemental (DIT et DEIT), 
- échanges réguliers avec les collectivités, les conseillers départementaux et les autres cofinanceurs de projets au titre des 

financements croisés, 
- suivi des opérations financées et contrôles éventuels en cours de réalisation, 
- actualisation des dossiers pour les réunions cantonales, 
- participation, le cas échéant, aux commissions organiques (IVe et Ve commissions), 
- accueil téléphonique et physique des porteurs de projets sur place ou sur le territoire afin de les renseigner, les conseiller et les 

accompagner dans leurs démarches, 
- analyse prospective, conjoncturelle et structurelle du territoire pris en charge (concevoir et mettre en œuvre des indicateurs de 

suivi - conduire des analyses statistiques, cartographiques, qualitatives et quantitatives sur les projets subventionnés, 
 

Pour le volet coopérations territoriales 
- instruction, en lien avec les acteurs du territoire et les partenaires institutionnels, mais aussi avec les autres services du conseil 

départemental, des demandes de subvention pour les projets d’investissement à vocation touristique (hébergements, voies douces, 
PDIPR…), mais aussi économique : accusé réception, instruction des aides et suivi des dossiers jusqu’au versement de l’aide, 

- suivi du fonctionnement et des programmes d’investissement des « satellites » du Département, notamment le syndicat mixte 
d’aménagement du lac du Der-Chantecoq et le syndicat mixte du pôle technologique de Haute-Champagne (SYMTEC), 

- appui au montage des dossiers d’ingénierie financière et toutes missions ponctuelles liées aux coopérations territoriales en lien 
avec la responsable du service « coopérations territoriales, ingénierie financière et tourisme ». 

 

Pour le volet européen (coopérations territoriales) 
- suivi technique et administratif des dossiers de demande de subvention FEDER, FEADER, FSE déposés par le Département. 

 
 

Profil recherché : 
- Esprit d’initiative, d’analyse et de synthèse, qualités rédactionnelles et relationnelles, maîtrise des outils informatiques (traitements 

de texte : Word, Excel, Grand Angle ; Airs delib etc.), connaissances dans les domaines de la définition et de l’évaluation des 
politiques publiques, force de propositions, écoute, pédagogie, réactivité, disponibilité, rigueur, organisation et méthode, aptitude 
à communiquer et à travailler en équipe, discrétion et réserve, sens du service public 

 

Pourquoi nous rejoindre ?  
Les plus : Tickets restaurants, association amicale, contrat de groupe et participation mutuelle.  
Organisation de travail : Travail sur 5 jours en moyenne, 39h00, avec amplitude variable en fonction des obligations du service public.  
Horaires fixes : 09h00-11h30 14h15-16h45 et le vendredi 16h00. 17 jours RTT et 25 jours de congés annuels.  
Possibilité, sous réserve de nécessité de service d’effectuer 40 jours de télétravail sur 12 mois.  
 

Comment candidater ? 
Vous pouvez demander la fiche de poste complète  

et adresser votre candidature à contact.recrutement@haute-marne.fr  
Lettre de motivation, curriculum vitae et recueil de consentement des données exigés. 

  

Le Département de  
Haute-Marne recrute ! 
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